
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 23 (1878)

Heft: (14): Revue des armes spéciales : supplément mensuel de la Revue
Militaire Suisse

Rubrik: Nouvelles et chronique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 09.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 310 —

NOUVELLES ET CUROMOIE

France. — Programme pour l'admission ä l'Ecole militaire superieure en 1878
En vue du concours qui doit s'ouvrir celte annee pour l'admission ä l'Ecole

militaire supörieure, le ministre de la guerre provient les officiers desirant s'y preparer
que ce concours comprendra :

1° Des öpreuves öcrites döterminant l'admissibilitö ; 2° Des epreuves orales;
3« Une epreuve d'öquitation.

Epreuves ecrites.

Les epreuves öcrites, au nombre de quatre, auront lieu aux chefs-lieux de corps
d'armee ; elles porteront sur les matiöres ci-aprös :

S heures — l<" jour. — 1° Rapport sur une question militaire traitee d'aprös la
carte et se ratlachant a une des opörations les plus simples mentionnees dans
Pinstruclion sur les manceuvres de brigade avec cadres du "20 fövrier 1877.

3 heures — 2e jour. — 2° Analyse ou ötude sommaire d'une question
d'organisation, d'administralion, de lögislation ou d'histoire militaire, dans les limites du
programme de l'examen oral correspondant.

2 heures — 2« jour. — 3" Traduetion en allemand d'un morceau de prose
francaise. (Avec dictionnaire).

h heures — 3» jour. — U" Croquis topographique ä l'echelle de 1,40000 d'aprös
la carte.

Les sujels de ces quatre öpreuves seront expedies du ministöre aux commandants

des corps d'armee sous des enveloppes cachetees destinees ä etre ouverles
en presence des candidats.

Les travaux seronl conigös ä Paris par la commission superieure, sans que les
noms de leurs auteurs soient connus des correcteurs.

Pour ölre admissible aux öpreuves orales, un candidat devra avoir obtenu la

moyenne generale 8 pour les öpreuves öcriles.

Epreuves orales.

Les candidats reconnus admissibles subiront ä Paris, devant la commission, quatre
examens oraux portant sur les matiöres ci-aprös :

1er examen. — Organisation et histoire mililaire. Taclique d'infanterie.
2« examen. — Tactique de cavalerie. Legislation. Administration.
3e examen. — Arlillerie. Fortification.
fte examen. — Geographie. Topographie. Allemand.
Ils seront autorisös ä prösenter ä la commission les travaux militaires qu'ils

auraient antörieurement executös.

Epreuves d'equitation.
Cette epreuve aura ögalemenl lieu ä Paris, devant la commission.

PROGRAMME «ES EXAMENS OBAUX

Organisation et histoire militaires.
1° Traits principaux de l'organisalion des armees francaises pendant les guerres

de 179-2 k l84ö.
Principe divisionnaire. Son origine. Constitution de la division, unitö complete

en toutes armes.
Nöce?sile de composer des uniles plus considörables.
Reunion accidenlelle de plusieurs divisions sous un seul commandement. Armee

du Rhin, de 1800.
Composition des corps d'armee ä Torigine. Camp de Boulogne.
Organisation des corps d'armee permanents.
Composition de l'armöe allemande dans la guorre de 1870-1871.
Organisation du corps d'armee en France.
2» Campagnes de 1792, 1796, 1798, 1800, 1805, 1806, 1807, 1809, 1812, 1813,

181 ft. 1815.
Campagne de I8S1-I8SS en Crimöe.
Campagne de 1839 en Ilalie.
Campagne de 1866 en Italie et en Boheme.
Campagne de 1870-1871.
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Taclique d'infanterie.

Tactique de l'infanlerie frangaise dans les guerres de la Rövolution.

Tirailleurs en grandes bandes.
Retour progressif aux formations röguliöres.
Taclique des guerres du premier Empire.
Observations du maröchal Bugeaud, relatives k la maniöro de combattre de

l'infanterie dans les guerres de 1805 k 1815.
Prineipes poses par lui. Rejet des colonnes profondes.
Formations habituelles dans la campagne de 1859, en Italie.
Tactique acluelle de l'infanterie.
Considerations döveloppöes dans le rapport au ministre qui pröeöde le röglement

du 12 juin 1875.
Röglement du 12 juin 1875 sar les manceuvres de l'infanterie (I).
Manuel du lir de l'infanterie.
Instruction sur le service de l'infanterie en campagne ('i oclobre 1875).
Instruction sur les manceuvres do brigade avec cadres (26 fövrier 1877).

Tactique de cavalerie.

Rapport prösente au ministre de la guerre par la commission chargee de reviser
l'ordonnance du 6 döcembre 1829 et le röglement provisoire du 10 aoüt 1871.

Röglement du 17 juillei 1820 sur les exercices de la cavalerie (2).
Inslruclion sur le service de la cavalerie en campagne (17 fövrier 1873).
Inslruclion sur le service de la cavalerie eclairant une armöe (27 juin 1870).
Instruction sur les manoeuvres de brigades avec cadres (2'l juin 1877).
Emploi de la cavalerie dans les campagnes de 1803, 1800. 1807, 1808, 1812,

1866, 1870 el pendant la guerre de la secession.

ARTILLERIE

1° Partie technique.

Notions generales de balistique. — Loi du mouvement et trajectoire des projecliles
dans le vide.

Lois de la resislance de l'air.
Lois du mouvement et trajectoire dans l'air.
1° Des projectiles spheriques;
2° Des projectiles oblongs.
Comparaison des trajectoires dans le vide et des trajectoires dans l'air.
Rayures des armes ä feu.
Etablissement des tables de tir ; determination des hausses.
Etude de l'explosion d'une Charge :

1° Dans un projectile creux ;
2° Dans un canon.
Propriete des charges vives, des charges lentes et progressives.
Applicalion au chargement des projectiles creux et des armes.
Corps explosifs. — Fabrication de la poudre de guerre. Epreuves de reeeption.

Conservation. Transport.
Dynamite. Son emploi.
Armes d feu portatives. — Historique des transformations des armes k feu

portatives.

Etudes des fusils modöles 1866 et 1874 ; balle el carlouche.
Descriptions des fusils en usage dans les armees ötrangöres : Allemagne, Russie,

Hollande, Suisse et Italie, Autriche, Suöde et Norwöge, Belgique, Baviöre et
Angleterre.

Description du revolver modöle 1873.
Armes blanches. — Divers modöles d'armes blanches en Service dans 1'armee

francaise.
Bouches d feu. — Göneralitös sur les bouches k feu.

(1) Chaque candidat, quelle que soit son arme, aura k repondre ä une question
sur le röglement du 12 juin t875sur les manceuvres de l'infanterie.

(2) Chaque candidat, quelle que soit son arme, aura ä repondre k une queslioo
sur le röglement du 17 juillet 1876 sur les exercices de la cavalerie.
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Eludes des bouches ä feu actuellemenl en service dans l'armöe francaise : pour

la guerre de campagne, de montagne, de siöge ; pour la defense des places et des
cötes.

Projecliles. — Projecliles en usage dans l'armee francaise : pour la guerre de

campagne, pour la guerre de siege, pour la döfense des places et cöles.
Effels des projectiles .contre les divers obslacles.
Munilions des bouches ä feu.
Arlifiees de guerre. Fusöes percutanles et fusöes fusanles. Fusöes de guerre.

Artifices incendiaires.
Affüts. — Genöralilös sur les affüts.
Etude des affüts en service dans l'armöe francaise : affüts de campagne, de siege,

de place, de cötes.
Voilures d'artillerie. — Genöralilös sur les voitures d'artillerie.
Voitures de campagne. Transport des munitions : amenagement des eoffres pour

munitions d'artillerie el pour munilions d'infanterie.
Voitures en usage dans les parcs de siege et dans les placös.
Equipages de ponls de bateaux de l'armee francaise. — Genöralilös sur les ponts

k supporls flotlants.
Maleriel des öquipages de ponts.
Etablissements des ponts de bateaux.
Ponts sur bateaux du commerce et sur flotteur? quelconques improvisös.
Mesures ä prendre pour la conservation des ponts.
Deslruction des ponts de l'ennemi.
Conslruction des batteries. — Construetion des batteries de siöge et de place.
Epaulements de campagne.

2° Partie tactique.
Notions sommaires sur le service des bouches k feu de campagne. (Röglement

du 19 fövrier 1875.)
Notions sommaires sur le service des bouches ä feu de siese et de place. (Reglement

du 17 avril 1869.)
De la batlerie. unilö taclique de rarlillerie de campagne. (Höglement du 12 juin

1863 sur les manceuvres de batteries attelöes, modiGö par la decision ministerielle
du 22 avril 1873(1).

Fortification.
1° Fortification passageres. — Discussion du profil d'un retranchement.
Etudes des formes d'ouvrages les plus generalement employes :

1° Ouvrages ouverts ä la gorge ;
2° Ouvrages fermös.
Organisation intörieure des ouvrages. Traverses contre le tir plongeant de

l'artillerie, Magasins et abris. Reduits : reduits en terre, reduits en palanque, block -
haus.

Objels des defenses accessoires : principales de ces defenses.
Defilement des ouvrages.
Conslruction d'un ouvrage sur le terrain, son döfilement, son profilement.

Disposition des ateliers. Mode d'exöcution du travail. Revötement des talus.
Lignes conlinues ; leur trace, leurs avanlages et leurs inconvönients. Reduils en

arriöre des lignes continues. Lignes k intervalles ; leur tracö.
Fortification improvisee ou de combat. Divers profils d'ouvrages improvisös.

Retranchements expeditifs, iranchöes-abris.
Totes de pont ; leur trace. Reduit de la töte de pont.
Emploi des eaux pour la dölense.
Mise en ötat de döfense des lieux habites. Organisation döfensive d'une foröt,

d'un bouquel de bois, d'un mur de cloture, d'une maison isolee, d'une ferme, d'un
chäteau, d'un village.

Attaque et defense des retranchements.
2° Fortification permanente — Objet de la forliGcation permanente, et conditions

qu'elle doit remplir.

(1) Chaque candidat, quelle que soit son arme, aura ä repondre ä une question
sur le röglement du 12 juin 1863 sur les manceuvres de batteries attelöes, modifie
par döcision ministerielle du 22 avril 1873.
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Description raisonnöe de l'ancien profil.
Etude du trace bastionnö. Tracö de l'enceinte. Des dehors. Des retranchements

inlörieurs. Des ouvrages avances. Des ouvrages detaches.
Traces de Vauban el de Cormontaigne.
Des abris voülös : casemates, magasins de batterie, abris sous les parapets.
Des communicalions.
Döfenses accessoires des places. Parti qu'on peut tirer de la prösence des eaux

pour augmenier la rösistance des places fortes. Inondalions. Manceuvres d'eau dans
les fosses.

De l'emploi des mines comme moyen defensif.

Question de legislation militaire.

Loi de recrutement, du 27 juillet 1872.
Loi d'organisation generale de l'armöe, du 24 juillet 1873.
Loi du 13 mars 1875 relative k la Constitution des cadres et des eflectifs.
Loi du 3 juillet 1877 sur les requisilions militaires el decret du 2 aoül. 1877

portant röglement d'administration publique pour l'execution de la dite loi.
Loi sur l'avancement.
Loi sur l'etat des officiers.

Administration militaire.

Administration et comptabilite des corps de troupes. — Organisation des conseils

d'administration dans les corps de troupes. Agents des conseils : leur
responsabilitö.

Immatriculalion des hommes et des chevaux. Registres matricules.
Recettes et döpenses faites par les corps de troupes. Fonds du conseil. Fonds du

trösorier. Registre de la comptabilitö en deniers; comples ä produire.
De Phabillementdans les corps de troupes. Effets de lre et de 2C catögorie; grand

et pelit equipement. Distributions, reparations, reiniegrations. Registres de la
comptabilitö de l'habillement; comptes k produire.

De l'armement dans les corps de troupes. Distributions. Röparalions et entrelien.
Effets de campement.
Administration des compagnies. escadrons et batleries.
Livret matricule et livret individuel. Registres de comptabilitö trimestrielle.

Payement de la solde; feuille de pret, Perceplion des prestations en nature, vivres,
fourrages, chauffage.

Des ordinaires. Recettes et depenses de l'ordinaire. Du livret d'ordinaire.
Commission des ordinaires; ses Operations.

Service de la solde. — Posilions ouvrant des droits divers k la solde. Accessoires
de la solde ; hautes-payes, indemnites.

Des masses. Masse individuelle ; ses recettes et ses depenses, feuille de decomple.
Masse gönörale d'entretien. Masse d'entretien du harnachement et ferrage. Masse
d'entretien des equipages regimentaires.

Constatation des droits ä la solde. Contröles; revues d'effectif.
Röglementdes comptes du service de la solde. Feuilles de journöes. Revues gönerales

de liquidation.

Service des subsislances militaires. — Composition do la ration journaliere du
soldat. Des distributions; bons de distribution ; conteslations en cas de
distribution.

Des vivres remboursables.

Service du logement. — Casernement; locaux, mobilier.
Dögradations au casernement.
Lits militaires. Distributions, reintegralions, dögradations.
Blanchissage du linge de la troupe.
Du logement chez l'habitant, en marche.

Service hospilalier. — Infirmiers, regimentaires; leur fonetionnement.
Personnel du service des höpitaux.
Opörations auxquelles donnent lieu l'entröe d'un homme ä l'höpital et sa sorlie

de l'höpital.
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Service de marche. — Frais de roule des mililaires isolös.
Feuilles de route. Mandats d'indemnitö.
Service des convois.

Geographie.

1° France. Göographie physique. Limites. Urographie. Hydrographie. Description
des cötes.

Voies de communication. Route des Vosges, du Jura, des Alpes et des Pyrönöes.
Riviöres navigables. Canaux. Principaux chemins de fer.

Statistique mililaire: rögions de corps d'armöe; principaux etablissements
militaires, ecoles, camps d'instruction, arsenaux, fonderies, manufactures d'armes, pou-
dreries, depöts de remonte, magasins gönöraux, etc.

Description generale des colonies francaises, et plus particuliörement de
l'Algörie.

2° Europe. Geographie generale de l'Allemagne, de la Russie (fronliöro occiden-
tale), de l'Autriche-Hongrie, de l'Italie, de la Hollande, de la Belgique, de la Suisse,
de la Turquie, de l'Espagne (bassin de l'Ebre).

Topographie.

Lecture des cartes. Echelles. Signes convenlionnols. Ropresentention des formes
du terrain par la möthode des courbes horizontales et par celles des lignes de plus
grande pente.

Emploi de la carte.
Levös reguliers. Planimetrie, instruments en usage.
Leves reguliers. Nivellement, instruments en usage.
Leves irröguliers. Levös expediös. Levös ä vue. ltinöraires. Instruments ä

employer pour la planimötrie et le nivellement.
Reconnaissances.

Allemand.

Les candidats auronl ä traduire, ä la lecture, de l'allemanden francais, ä traduire,
au tableau, du francais en allemand. Ils devront pouvoir lire correctement l'alle-
mand et öchanger avec le professeur quelques phrases simples de conversalion.

11 leur sera tenu compte dans la note d'aptitude generale des aulres langues
etrangeres qu'ils possöderont.

Les officiers caudidais devront reunir les conditions d'äge, de grade et d'anciennetö

de grade spöcifiees dans l'article 2, dans les 1er et 2C paragraphes de l'article 3

et dans l'article 4 du döeret du 18 fevrier 1876, portant Institution de cours
militaires speciaux, articles et paragraphes ainsi coneus :

t Art. 2. — Seront admis, par voie de concours a suivre cet enseignement, des
lieutenants et capitaines de toutes armes, dans les proportions qui seront determi-
nöes par le ministre de la guerre.

• Art. 3. — Les conditions d'admission sont les suivantes:
» 1° Pour les lieutenants: avoir au 31 decembre de l'annöe du concours, moins

de vingl-huit ans d'äge el au moins quatre ans de grade d'officier, dont deux dans
les troupes;

» 2° Pour les capitaines, avoir moins de trente-deux ans d'äge k la meme date.
» Art. 4. —Des lieutenants et capitaines de l'armöe de mer, designes par le

ministre de la marine, pourront ötre admis ä ces cours dans les mömes conditions que
les officiers de l'armee de terre, et aprös avoir juslifie de leur capacitö en prenant
part aux epreuves. »

Les conditions dans lesquelles les demandes des officiers candidals devront ötre
produites, examinees, puis transmises au ministre de la guerre, ainsi que la date
fixöe pour l'ouverture du concours, seront notifiees ultörieurement.

LAUSANNE. — IMPIÜMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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